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Le Directeur 

Article 11 : 

Article 12: 

Recours 

Une commission de contrôle des opérations électorales, présidée par un magistrat 

du tribunal administratif de Marseille, connaît toutes les contestations présentées 

par les électeurs, le directeur ou le recteur. 

Elle est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. 

Tout électeur peut invoquer l'irrégularité ou la nullité des opérations électorales 

devant le tribunal administratif de son ressort. Ce recours n'est recevable que s'il 

est précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle des 

opérations électorales. 

Exécution 

Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 10 juillet 2023 

Rostane MEHDI, 
Professeur des Univer 
Directeur 
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